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Introduction

● rapport Brundtland (1987) définit le développement durable comme « un
développement qui répond aux besoins des générations du présent sans
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs »

● Notion-programme aujourd'hui mobilisée comme un paradigme de l'action
publique

● s'accompagne d'un « impératif délibératif » ou participatif qui vise à créer
les conditions d'une plus grande acceptabilité sociale de projets

● construire une action publique plus informée, plus concertée et idéalement
plus consensuelle autour de grands enjeux sociétaux ou d'innovations
sociales et/ou technologiques en associant de manière plus étroite une
diversité d'acteurs sociaux

● une application dans bon nombre de projets de territoires,ex. : agendas 21
locaux : en 2012, 930 agendas locaux engagés (dont 302 reconnus) en
France
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● un écho particulier, quand il s'agit de territoires « à part », complexes,
vulnérables, comme les espaces insulaires.

● « îles » et « développement durable » = un retour de la figure de l'île-
laboratoire (Meistersheim, 1999), comme une réponse aux discours
eschatologiques, qui proclameraient la fin des îles, perçues comme autant
d'Atlantides potentielles.

● Victime, l'île n'en resterait pas moins un modèle, notamment pour les
continents (Pelletier, in Taglioni, p.501)

● En Corse : mise en oeuvre d'un programme stratégique s’appuyant sur ce
nouveau référentiel de l'action publique s'est trouvé confrontée à un certain
nombre de difficultés.

➔ La loi du 21 janvier 2002 portant modification du statut de la Corse 
définit dans son article 12 que « la Collectivité Territoriale de Corse 
élabore le Plan d'aménagement et de développement durable de la
Corse ».



● une première version de ce document abandonné en août 2009 du fait d'une
vive opposition tant sur sa démarche d’élaboration que sur ses grandes
orientations

● débats et controverses dans l'espace politique (l'Assemblée de Corse),
institutionnel (le CESC), et public (à l'Université de Corse, dans les journaux
insulaires, sur le web)

● Le CESC a pointé à plusieurs reprises le manque de concertation de la 
société civile dans l'élaboration du projet et les opposants au texte ont 
dénoncé son orientation, économique, vers la mono-activité touristique,
faisant courir un risque important pour les ressources naturelles



● Un retour de l'Etat : loi du 5 décembre 2011 relative au plan d'aménagement
et de développement durable de Corse qui modifie certaines dispositions
encadrant la définition du PADDUC.

● nouvelle présidence de gauche, issue des élections territoriales de 2010,
relance le processus qui a abouti le 31 janvier 2014 à l'adoption par
l'Assemblée de Corse de cette seconde version du PADDUC.

➔ convergence d'une demande sociétale de participation à ce qui est 
présenté comme un projet de territoire, mais plus globalement
comme un projet de société à l'échelle insulaire, et d'un « impératif 
délibératif » (Loïc Blondiaux, 2008 ; Bacqué et Sintomer, 2011) qui
doit également ré-assurer la légitimité politique de l'assemblée
territoriale.



● difficulté de rédiger un document qui doit prendre en compte la complexité
du territoire insulaire corse (Meistersheim, 2001), mais également qui doit
repenser la place des différents types d’acteurs de la société locale en 
intégrant de nouvelles logiques intégrant les citoyens dans la décision.

● Mise en place d'un dispositif participatif

➢ définition par le pouvoir territorial, de la population concernée (« 
résidents » de l'île ? « Corses de l'extérieur » ?)

➢ ̀réception de ce dispositif par le « public »

➢ nature et contenu des contributions des différents acteurs impliqués
dans le débat public.

● recours aux théories de la délibération et de la démocratie participative peut
participer à l'opérationnalisation du concept d'auto-éco-re-organisation
(Morin, 1980).



I. Elaborer un projet de territoire durable mais po ur 
quelle société insulaire?

● territoire corse longtemps aux marges du développement économique, l'île
étant considérée comme souffrant d'un mal-développement

● il lui faut aujourd'hui construit un projet de développement durable

● une opportunité pour les différentes composantes de la société corse de
débattre formellement des choix qui engageront l'avenir de l'île.

● On est donc véritablement dans une logique d'élaboration d'un projet de
territoire.

● Identifier l'écosystème de ce projet : qui sont les acteurs
concernés par le PADDUC ?



A. Qui « est » la société corse ?

● la société corse se produit elle-même, par les interactions sociales, au gré
des transformations sociales

● également produite par le discours qui est tenue sur elle et par les
interactions avec son environnement. Elle s'auto-éco-re-organise (Morin,
1980).

● L’élaboration du PADDUC participe de cette auto-éco-re-organisation, de
par les choix stratégiques qu'il porte mais également de par la démarche
participative qu'il mobilise.

● processus descendant, top down, les conseilleurs territoriaux mandatant des
services et agences de la collectivité pour assurer la gouvernance de l'action
publique et mener la concertation.

● Mais à qui s'adresse cette démarche de concertation ? Quels sont ces
acteurs pertinents dans le cas de la Corse ?

● La question peut sembler curieuse : réponse « les Corses ? »



● Les travaux sur la démocratie environnementale ou encore sur la démocratie
sanitaire mettent en place l’importance de la concertation, dans le cadre de
« forums hybrides » (Callon, Barthes, Lascoumes, 2001), de conférences
de consensus ou de tout autre configuration délibérative, avec les personnes
concernées, pour la bonne réussite de tout projet d'innovation sociale, socio-
technique.

● PADDUC = projet d'innovation socio-spatiale, requiert-il lui aussi de se poser
la question des personnes concernées.

● des acteurs territorialisés, au sens de Gumuchian et al voire de ce que nous
appellerons des acteurs territorialisants.

● De par leur implication, leurs énoncés, leurs attentes, leurs oppositions, ils
participent à définir le territoire.

● La dimension performative est ici constitutive du processus d'élaboration tant
du projet que du territoire lui-même.
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● les élus participent à l'élaboration du projet de territoire, par exemple dans
leurs discours, au sein de l'assemblée de Corse

● Ne pas négliger l'ensemble des autres acteurs sociaux, économiques,
culturels, etc. = une représentation institutionnalisée à travers le CESC
(Conseil Economique Social et culturel de la Corse).

● Concertation avec la « société corse » ? de quels « Corses » parle-t-on ?

➢ des « simples » habitants de l'île ?
➢ De ceux, qui vivant à l'extérieur de l'île, « ex-îlés » (Casula, 2006),

peuvent se sentir concernés par son devenir ?
● interrogation essentielle si l'on veut s'assurer de « l'acceptabilité » ou de la

bonne réception du projet.

● Mais question épineuse : quel statut donner aux « autres » ? aux
intermittents de la corsitude ? Aux « ex-îlés » ? Et surtout quelle voix leur
donner ?

● Des questionnaires en ligne comme moyen de transcender les
polémiques
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Délibération N°14/042AC de l'Assemblée de Corse portant sur la protection du
patrimoine foncier : statut de résident

Perçu comme réducteur

Et pourtant :

Le rapport présenté par le Président du conseil Exécutif de Corse qui a servi de
fondement à cette délibération pose d'emblée la question des « Corses de
l'extérieur », en s’appuyant sur une définition assez large de la communauté :
« en Corse sans doute plus qu’ailleurs, du fait de l’insularité et de l’histoire, la
terre apparaît comme étant constitutive de notre culture et la véritable base de
structuration des rapports sociaux et politiques. Elle représente pour de
nombreux corses le lien avec notre patrimoine commun et fonde largement
l'identite ́ de notre communauté au sens où l’entend B. Anderson : « communauté
qui peut être physiquement dispersée tout en restant spirituellement rassemblée
» (ce qui intègre naturellement la diaspora corse) . »
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B. La « question corse » ou la lente 
constitution d'une société civile insulaire

● réflexion sur la société civile insulaire ne peut se penser indépendamment
de celle de l'espace public corse.

● divers mouvements sociaux ont participé à construire une société civile
corse.

● En lien avec le développement durable : Argentella 1960 ; Boues Rouges
1975

➔ mobilisations sociales très importantes pour s’opposer aux atteintes
faites à la Terre (et la Mer) = Apparition dans la sphère publique des
acteurs futurs de la défense politique de l’identité corse.

● Sur le plan socio-politique : « Femmes du Manifeste pour la vie » , créé en
1995 pour dénoncer le climat de violence sur l'île , véritable force de
mobilisation lors l’assassinat du Préfet Erignac 1999

➔ Pour Claude Olivesi : rôle essentiel que ces femmes dans la
structuration de l'espace public corse et dans la constitution d'une
société civile insulaire, à côté de celui de la publicisation des débats de
l'Assemblée de Corse (la Collectivité Territoriale étant créée par la loi du
02 mars 1982)
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● La constitution de cet espace public insulaire va se renforcer lors du
processus de Matignon, en décembre 1999-janvier 2002 :

● Lionel Jospin : vœu que les acteurs politiques ne soient pas les seuls à
participer à l’élaboration de propositions qui pourraient venir apporter une
solution institutionnelle aux problèmes de la Corse.

● Saisine du CESC par le président de l'Assemblée de Corse

➔ Des rencontres de la société civile ont donc été organisée par le CESC :
plus de 300 personnes avaient participé à ces consultations pour environ
260000 habitants à l'époque) mise en avant la représentativité de la
parole recueillie par le président du CESC

● De + les principaux chefs des groupes politiques siégeant à l'Assemblée de
Corse ont transporté le débat dans le domaine public en organisant leurs
propres réunions en parallèle de celles menées par le CESC.

➔ autonomisation de l’espace public et politique insulaire par
rapport à l’espace public national.
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recours à la concertation avec la société civile 

= 

une solution pour résoudre les controverses liées 
aux choix stratégiques opérés par le PADDUC, 

dans sa version initiale ?
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II : Recherche PADDUC .... désespérément :
résoudre les controverses par la co -construction : la
mise en place de dispositifs participatifs

● développement durable s'appuie sur trois piliers : les dimensions
environnementale, sociale et écologique

● Mais néglige la dimension politique, au sens étymologique du gouvernement
de la Cité mais également en rapport avec les rapports de force, aux
relations de pouvoir.

● Les travaux sur la démocratie environnementale ont montré la place des
controverses dans les processus délibératifs qui la fondent.

● L'élaboration du PADDUC n'échappe pas à cette régle : la pluralité des
publics concernés, des acteurs « intéressés » nourrit une pluralité de
logiques d'action qui se confrontent pour dessiner ce que pourrait être le
futur du territoire corse.

● Les aspirations pour la Corse oscillent entre deux grandes tendances, qui
correspondent à deux visions de l'île
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A. LE PADDUC : un processus d'élaboration
erratique et riche en controverses .

● La question du modèle de développement durable applicable à la Corse est
posée depuis de nombreuses années.

● occupe une partie des débats du processus de Matignon : débat sur la
pertinence économique, écologique, social et politique d'assouplir la Loi
Littoral en Corse pour favoriser le développement économique.
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● Projet mis en chantier en 2003 par le Conseil Exécutif.

● Le projet de PADDUC a été arrêté par le Conseil Exécutif le 24 juillet 2008.

● 1er rejet par le CESC le 25 novembre 2008 : il pointe un défaut de concertation avec
la société civile et qui dénonce le choix d'un développement mono-sectoriel autour
du tourisme (Irréversibilité de cette logique d'action ) le CESC précise « Le Conseil
Economique, Social et Culturel de Corse souhaite, dans le cadre de l’élaboration
d’un nouveau PADDUC, être totalement associé à l’exercice de prospective, afin que
celui-ci soit l’occasion d’un débat citoyen créatif, constitutif des éléments de cohésion
sociale, de performance et de paix. »

● Nouvelle phase d’élaboration : concertation plus large, prise en compte de certaines
remarques, avis favorable du Conseil des sites

● Mais : 25 mai 2009 : nouvel avis défavorable du CESC : « Le Conseil Economique,
Social et Culturel de Corse, après avoir pris connaissance des arguments du
Président du Conseil Exécutif et considérant que « la philosophie du document »
reste inchangée, émet un avis défavorable au projet de Plan d’Aménagement et de
Développement Durable de la Corse proposé par le Conseil Exécutif de Corse. »

● Coup de théâtre : le 15 juin 2009 Ange Santini, Président du conseil exécutif de
Corse renonce à présenter le Padduc au vote des conseillers territoriaux.
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● Coup de théâtre : le 15 juin 2009 Ange Santini, Président du conseil exécutif de
Corse renonce à présenter le Padduc au vote des conseillers territoriaux.

● AS dénonce le climat délétère qui a accompagné l'élaboration du doc. « la forme 
pernicieuse du débat » qui selon lui a frôlé la caricature

regrette que par ce non vote la population soit privée du débat public qui aurait dû suivre 
(selon le principe de l'enquête publique)

➢ on reste quand même dans un modèle classique qui vise à faire accepter , 
passer un document sans véritable participation des citoyens,malgré ce 
qu'en dit AS.

➔ Pour redonner la parole aux peuples, il choisit donc de renvoyer la
formulation d'un nouveau projet de territoire aux élections
territoriales qui doivent avoir lieu en mars 2010
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● les priorités économiques sont fondées sur une mono-
activité touristique littorale et une économie résidentielle,

● une centaine d’espaces remarquables littoraux perdent
leur statut de protection et s’ouvrent à l’urbanisation,

● les terres agricoles ne sont plus protégées,
● la gestion durable des ressources en eau est mise en

péril,
● de dangereux projets sont programmés concernant la

gestion des déchets, l’énergie, les transports,
● le volet social est inexistant,
● la dimension culturelle, pourtant invoquée en permanence

comme alibi, disparaît au bénéfice d'une vague notion de
«loisirs»,

● ce Padduc oriente l’économie vers la spéculation, la vie
chère, le logement inaccessible, au détriment d’une

● économie de production,
● les choix de ce Padduc impliquent le travail saisonnier,

sous qualifié, précaire,
● les charges des infrastructures nécessaires à ce type de

développement reposent sur les seuls contribuables
locaux,

● ce Padduc participe à la perte des valeurs et à la
disparition programmée de notre identité.
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Exemple le tract de U Levante
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La cartographie des espaces naturels : un 
enjeu politique et environnemental

● Cartographie réalisée 
par un bureau 
d'études en charge 
de l'élaboration 
technique du Padduc

● Une cartographie 
contestée (problème 
d'échelle, menace sur 
les espaces naturels 
protégés proches du 
littoral)
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La dérision : un « répertoire d'action » (Tilly, 
1986) corse

Une chanson satirique écrite par le
leader nationaliste Jean-Guy
Talamoni en réponse à la
« poésie » de l'homme politique
Jérôme Polverini qui faisait l'éloge
du Padduc dans sa version de
2008

Clin d’œil à une tradition insulaire,
celles des joutes poétiques : le
« chjama e rispondi » (appel et
réponses), échanges chantés
improvisés sur un thème donné.
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● Une île désanctuarisée (Casula, 2006) : le PADDUC I = une
économie « résidentielle » ou « présentielle » qui favorise le
développement d'une mono-activité touristique extensive

● Une île-conservatoire (Meistersheim, 2001) : le contre- projet de
Corsica Libera « Corsica 21 » (Cf « agenda 21 »)

● Comment concevoir un projet à partir d'un regard dialogique ?
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B : Le « Padduc 2 » : quels dispositifs 
participatifs pour un projet de territoire 

durable ?
● Sur un plan législatif : Un cadre législatif plus clair avec la loi du 15

décembre 2011 qui pose le cadre général dans lequel le Padduc doit
s'inscrire

● Sur un plan organisationnel : des modalités qui laissent la porte ouverte
à moins d’imprévisibilité : mise en place d'un calendrier et d'une
procédure de concertation claire

● En terme d'acteurs : Quel place pour la société civile ? faire participer
les insulaires à la conception de ce document programmatique : nouvel
acte de démocratie insulaire : de l'émergence d'un embryon d e
citoyenneté insulaire

● Sur un plan procédural : Expérimentation d'une forme de délibération
démocratique qui peut permettre de résoudre certains asymétries de
position dans le système d'action (rompre avec la démarche top down)

● MAIS : En terme politique : une assemblée de corse partiellement
renouvelée avec une majorité de gauche qui reste fragile
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Les étapes de la concertation

● Des Assises du Foncier et du Logement

Objectif : établir un diagnostic partagé pour redéfinir une politique régionale
du foncier et du logement

Lancement en septembre 2010

14 ateliers et un séminaire de travail de 2 jours à Venaco en avril 2011

60 contributions écrites spontanées

80 rencontres

Plus de 500 personnes ayant accompagné la démarche

Adoption d’une plateforme d’actions en faveur d’une politique foncière et du
logement
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Des Assises du Littoral pour mieux comprendre la question del'aménagement
et de la préservation du littoral

Lancement en novembre 2011

6 réunions de terrain

Des auditions :

- des socio-professionnels du tourisme et de l’activité économique

- des acteurs de la préservation du littoral, professionnels ou membres de la
société civile

- du président du Tribunal Administratif de Bastia

- des professionnels de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme

Un séminaire conclusif de 2 jours en mars 2012

La production d’un Livre Blanc des Assises
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Le débat d'orientations politique du 26 juillet 2012 : Un aboutissement :
un modèle de développement pour la Corse et qui sera développé et
traduit dans le PADDUC

Appuyée sur une démarche participative fondée sur :

● des ateliers, notamment décentralisés (une novation par rapport au
processus de Matignon)

● Des forums citoyens
● Une série de billets sur l’avancement de la démarche : un blog du

PADDUC
● Des sondages d’opinion et des questionnaires : Une consultation du

public organisée par la CTC via une enquête d'opinion (Opinion
way ; 800 pers.) et un site internet dédié (avec un 1er questionnaire
construit autour d'une cinquantaine d'items durant l'été 2012, plus de
3000 questionnaires analysés) , un autre aujourd'hui

● Qui répond ? 2012 : 66,4 % de natifs de Corse ; 31,6 % de
« continentaux » ; 2,1 % de natifs d’un pays étranger en juille t
2012 (sur 2200 questionnaires)
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Quelques critiques :

● pas de question sur le rapport du répondant par rapport à l'île dans le
second questionnaire

● Problème d'accès à l'information sur le blog du PADDUC :

● Rôle de l'AAUC dans ce processus, en particulier d'une équipe resserrée
autour de la conseillère exécutive chargé de « porter » ce processus

● Mais un processus qui n'est pas achevé : d'autres ateliers programmés

● processus top down, d'où une autre limite : ne répondent à la
sollicitation que ceux qui ont déjà une opinion ou des représentations
affirmées autour du DD ?

● Quels seraient les résultats de cette démarche si les dispos itifs mis
en place avaient été une conférence de consensus ou bien un ju ry
de citoyens « moyens » , tirés au sort et pas forcément très au f ait
des enjeux spécifiques liées au DD

● 1er questionnaire : 53,3% des répondant en juillet 2012 affi rmaient
savoir ce qu'est le PADDUC
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En guise de conclusion

retour théorique : démarche particpative comme moyen d'opérationnaliser le
concept d'auto-éco-re-organisation :

on peut porter un regard complexe sur ce processus

Dimension dialogique dans les propositions

Dimension récursive dans la conception du projet : aller-retours

Dimension hologrammatique : la société civile corse est plus que la somme
des îliens
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Merci de votre attention !


